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Préambule 
 

Le règlement est composé d’un document écrit qui : 

 fixe les dispositions générales applicables à l’ensemble de la commune, et 
notamment les conditions de desserte des terrains par les voiries et les réseaux, 

 établit les dispositions particulières relatives au métabolisme urbain, à la protection 
du patrimoine bâti et naturel, et à la mise en œuvre des projets urbains, 

 fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune des zones, et le cas échéant, établit 
des règles spécifiques aux différents secteurs délimités par les planches 
thématiques. 

et de documents graphiques composés : 

 d’un plan de zonage du territoire sur lequel sont reportés les différents périmètres et 
les servitudes applicables, 

 d’une planche d’informations complémentaires permettant de connaitre l’ensemble des risques potentiels. 

 

Les occupations et utilisations du sol doivent être conformes à ces dispositions écrites et graphiques. 

 

Le présent règlement divise le territoire communal en : 

 

Zones urbaines (U) : secteurs déjà urbanisés et où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 

les constructions à implanter. 

 

 La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des bâtiments 
existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations. Ce sont des zones 
multifonctionnelles caractéristiques des centres-bourgs (regroupement au sein d’un même tissu urbain de fonctions diversifiées : habitat, commerces, 
équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires ...).  

3 secteurs sont définis:  

- Le secteur Uda* correspond au fort historique de VIC LE COMTE et à son faubourg.  
- Le secteur Udb* correspond au centre bourg du village d’ENVAL.  
- Le secteur Ud correspond au centre bourg de LACHAUX. BORD, LEPETADES et LANGLADE.  

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

 La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une occupation du sol modérée. 
Ce sont des zones multifonctionnelles (regroupement au sein d’un même tissu urbain de fonctions diversifiées : habitat, commerces, équipements, 
services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.). 

Plusieurs secteurs sont distingués :  
- Le secteur Uga* correspond à la première couronne de VIC LE COMTE. 
- Le secteur Uga*s correspond à des quartiers de la première couronne de VIC LE COMTE relevant de règles spécifiques en termes d’énergies 

renouvelables.  
- Le secteur Ugb* correspond aux zones d’extension du bâti du village d’ENVAL. 
- Le secteur Ugd correspond à la zone mixte (habitat et commerces) formant le pôle central de LONGUES. 
- Le secteur Ug correspond à la première couronne de VIC LE COMTE, aux zones d’extension du bâti des villages de LACHAUX, ENVAL, BORD, 

LEPETADES, LANGLADE, BROLAC et LONGUES. 

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

 La zone Ue – Ue* est destinée à l’implantation de constructions et d’équipements d’intérêt public. 

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

 La zone Ui est destinée aux activités secondaires, tertiaires et industrielles. 

Le secteur Ui bdf identifie le site de la Banque de France, à LONGUES. 

Les secteurs Uim1 et Uim2 identifient le site des Meules, en entrée de VIC. 

Le secteur Ui* identifie un secteur concerné par un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

 La zone UL est destinée à recevoir des activités à caractère touristique, sportif, loisirs principalement équestres, avec des équipements collectifs 
nécessaires au fonctionnement de ces activités. 
Le secteur ULn mêle la double vocation loisirs et nature (Village de LACHAUX). 
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Zones à urbaniser (AU) : secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. 

 La zone AUg –AUg* est une zone à urbaniser pour laquelle les équipements publics (voirie et réseaux) situés en périphérie immédiate, ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à édifier dans l’ensemble de la zone. Cette zone devra respecter les orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP) proposées au PLU. Sous cette condition, les travaux pourront se réaliser au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes. 
Toute opération d’habitat devra comporter une proportion de logements sociaux au moins égale à 15% du nombre total de logements prévus sur la 
zone concernée.  

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  
 

 La zone AU est une zone insuffisamment équipée pour être urbanisée en l’état. Elle pourra être urbanisée à condition d’accueillir une ou des opérations 
d’ensemble portant sur la totalité de la zone. Cette zone devra respecter les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) proposées au 
PLU. Son ouverture à l’urbanisation est soumise à une modification du Plan Local d'Urbanisme. 

 

 La zone AUe* est une zone à urbaniser à vocation gérontologique et médicale pour laquelle les équipements publics (voirie et réseaux) situés en 
périphérie immédiate, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à édifier dans l’ensemble de la zone. Elle devra respecter l’orientation 
d'aménagement et de programmation qui définit avec le règlement les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone.  

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

 La zone AUf est une zone à urbaniser destiné principalement à la construction et à l’installation d'habitations diversifiées en mixité sociale, y compris 
les résidences mobiles et démontables constituant l’habitat permanent des personnes. 

 

Zones agricoles (A) : secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 La zone A correspond à des secteurs où le maintien et/ou la restructuration des activités agricoles est nécessaire. Les constructions de bâtiments 
d’exploitation et/ou d’habitation nécessaires à l’exploitation agricole y sont autorisées.  

 

 La zone Anc - Anc* correspond à des secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR). 

 

 La zone AhL est un Secteur de Taille Et de CApacité Limitées (STECAL) repérant des activités de loisirs (centre équestre et terrain de moto cross). Il 
s’agit de zones existantes à vocation d’activités non agricoles mais situées dans la zone agricole. Il est nécessaire d’autoriser l’évolution de ces activités 
pour préserver ou conforter leur vocation.  
 

 La zone Ahf est un Secteur de Taille Et de CApacité Limitées (STECAL) repérant l’installation d'habitations et de résidences mobiles et démontables 
constituant l’habitat permanent des personnes. 

 

Zones naturelles et forestières (N - N*) : zones à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels, 
soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR). 

 

Le présent règlement fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones. 

 Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRNPi de l’Allier. Cette 
réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est 
donc impératif de se reporter au règlement du PPRNPi pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol 
autorisées dans ces secteurs. 
 

 Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer 
ces contraintes au projet d’aménagement. 
 

 Les documents graphiques comportent également des prescriptions réglementaires relatives à l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Pour information :  
 Article L151-23, Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 81 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, 
le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article 
L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.(…) Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 
des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. » 

 Article *R421-23, Modifié par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 6 : « Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 
aménagements suivants : « (…) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme 
en tenant lieu a identifié, en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23, comme présentant un intérêt d'ordre culturel, historique, architectural ou 
écologique (…) ». 

 
- Des espaces non bâtis où toute construction est interdite, 

 
- Des espaces de jardins qui sont à préserver et à mettre en valeur. La constructibilité y est limitée. Seules y sont autorisées les constructions 

liées aux activités de jardinage et de maraîchage  (cabanes de jardin, abris…) : 
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- d’une surface de plancher ou d’une emprise au sol de 15 m² maximum, 
- d’une emprise au sol de 8 m² maximum dans les secteurs de SPR, à raison d’une par unité foncière. 

 
- Les ripisylves existantes sont à préserver et mettre en valeur. Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 

plantations d’essences locales, présentes naturellement sur le territoire, sur une marge de recul de 5 m par rapport à l’axe du cours d’eau.  
 

- Des espaces boisés classés (EBC) qui devront être entretenus et qui sont soumis aux dispositions de l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 
Conformément à cet article, ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. 

 

 Les documents graphiques comportent également des prescriptions réglementaires relatives à l’article L.123-2-a du code de l’urbanisme : Dans le 
périmètre d’attente de projet d’aménagement global, sont interdites toutes constructions et toutes installations pour une durée de 5 ans dans l’attente 
de l’approbation par la commune d’un projet d’aménagement global. 
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Les  z ones  u r b a in es  

La zone Ud 

 

La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des bâtiments existants, ainsi 
que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations. Ce sont des zones multifonctionnelles 
caractéristiques des centres-bourgs (regroupement au sein d’un même tissu urbain de fonctions diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, 
artisanat, activités économiques, tertiaires ...).  
3 secteurs sont définis:  

 Le secteur Uda* correspond au fort historique de VIC LE COMTE et à son faubourg.  

 Le secteur Udb* correspond au centre bourg du village d’ENVAL.  

 Le secteur Ud correspond au centre bourg de LACHAUX, BORD, LEPETADES et LANGLADE.  

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  
 
Les documents graphiques comportent également des prescriptions réglementaires relatives à l’article L.151-23 du code de l’urbanisme : 

 Des espaces non bâtis où toute construction est interdite, 

 Des espaces de jardins qui sont à préserver et mettre en valeur. Leur constructibilité est limitée. Seules y sont autorisées les constructions liées aux 
activités de jardinage et maraîchage (cabanes de jardin, abris…) :  

- d’une surface de plancher ou d’une emprise au sol de 15 m² maximum. 
- d’une emprise au sol de 8 m² maximum dans les secteurs de SPR  et à raison d’une par unité foncière. 

 
Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle  

 X  

Hébergement hôtelier et touristique  X  

Cinéma  X  

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

 X  

Salles d’art et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie   X Sous condition d’être à usage artisanal et 
de ne pas occasionner de gêne pour le 
voisinage (bruit, fumée, odeur…). 

Entrepôt   X Sous conditions de ne pas occasionner de 
gêne pour le voisinage (bruit, fumée, 
odeur…). 

Bureau   X  

Centre de congrès et d’exposition   X  

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels 
avec des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  
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2  CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les constructions devront être implantées : 

 à l’alignement des voies  

 ou avec un retrait maximum de 3m par rapport à cette limite. Lorsque les bâtiments seront implantés en retrait, la continuité du domaine bâti sera assurée 
par une clôture.  

Cependant des implantations différentes pourront être autorisées :  

 Pour les extensions de constructions ne répondant pas à la règle ou lorsque les constructions contigües ne répondent pas à la règle, dans ce cas 
l’alignement constitué par le ou les bâtiments existants devra être respecté, dans une bande de 0 à 20 m à partir de l’emprise publique. 

 S’il existe déjà une construction édifiée à l’alignement, la construction nouvelle pourra s’implanter, au-delà d’une bande de 20 m, à partir de l’emprise 
publique (construction de second rang). Il en va de même pour les parcelles dites « en drapeau ».   

La règle d’implantation ne concerne pas les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²) réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans 
un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. En 
tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement est garantie. 
 
Nivellement : Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de recul imposée) doivent être 
réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel du fil d’eau. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Les constructions doivent être édifiées en jouxtant une ou plusieurs limites séparatives. Pour la partie de la construction ne jouxtant pas la limite, une marge de 
recul de 2m minimum devra être respectée. 
Les extensions des constructions existantes ne respectant pas les règles d’implantations pourront être autorisées en prolongement de celles-ci. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement 
est garantie. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Cette hauteur ne peut excéder 12 m sur une verticale 
donnée. 
Cependant, lorsqu’une construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer d’une hauteur 
équivalente ou atteindre la côte de niveau de l’égout de toiture de la façade sur rue de la construction contigüe. 
La hauteur des constructions liées aux activités de jardinage et maraîchage, dans les espaces de jardins (repérés au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme), est limitée à  

 2.50 m au sommet de la construction pour les cabanes de jardin, 

 5 m au sommet de la construction pour les autres édifices (serres, fabriques…). 

Des dispositions différentes pourront être admises pour les constructions suivantes, sauf à remettre en cause le principe même de leur implantation, s’il était de 
nature à porter atteinte à la qualité du site :  

 Les équipements d’infrastructure (installation technique de grande hauteur),  

 La reconstruction à l’identique après sinistre,  

 Les ouvrages techniques de faible emprise (≤ 30 m²) ou nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt général.  

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les couvertures seront en tuiles romanes ou rondes, de teinte rouge homogène sur toiture à faible pente : 50 % maximum.  

 Les serres, verrières et vérandas pourront recevoir un autre matériau de couverture. La pente sera adaptée au matériau utilisé. 

 Les toitures terrasses et les couvertures végétalisées sont autorisées.  

 Dans le cadre de réfection de toiture ou d’extension de bâtiment existants lorsque des raisons techniques ou architecturales l’imposent des matériaux 
similaires à ceux d’origine pourront être utilisés et les pentes adaptées à l’existant.  

 Les ouvertures devront permettre d’affirmer une composition de la façade sur rue à dominante verticale.  

 Les encadrements des baies existantes devront être majoritairement conservés afin de ne pas procéder à leur élargissement.  

 L’aspect des enduits devra être celui des enduits traditionnels présentant une finition lissée, talochée ou feutrée. Les enduits seront lissés à la truelle sur 
les parements type médiévaux ou renaissance et talochés ou feutrée sur les types classiques, néoclassiques ou ruraux.  

 Lorsque les murs en pierre ne sont pas enduits, les joints grattés et non lissés seront réalisés au nu du mur.  

 Les façades en pierre de taille devront être conservées.  

 Les clôtures sur rue seront constituées soit de murs pleins maçonnés et traités comme le bâtiment principal, soit en éléments de serrurerie, soit de murets 
surmontés d’éléments de serrurerie. La hauteur des clôtures sur rue est portée à 2 m maximum. 

 La hauteur des clôtures séparatives est portée à 2 m maximum. 

 
Les secteurs Uda* et Udb*  sont réglementés par le SPR. Accusé de réception en préfecture
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Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les espaces libres devront être traités en espaces perméables pour 40% de leur surface  

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, une haie d’arbustes et d’arbres d’espèces locales sera plantée de façon 
à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel. 

 Les éléments paysagers repérés dans le règlement graphique au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme (jardins) sont à protéger. 

 
Stationnement : 
 
Stationnement des véhicules motorisés : 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il est exigé :  

 Pour les constructions à usage d'habitation : 1 place minimum par logement ou hébergement. 

 Pour les autres destinations de constructions autorisées : 1 place pour 50m² de surface de plancher, avec un minimum d’une place si la surface est 
inférieure à 50 m².  

 Dans le cas d’une extension, d’une réhabilitation, d’un changement de destination ou d’une restructuration d’un bâtiment existant, il ne sera pas exigé de 
places de stationnement.  

 
Stationnement des cycles : 
Pour toute nouvelle opération d’habitat collectif ou intermédiaire, un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés doivent être aménagés pour le stationnement des 
vélos et des poussettes. Il sera prévu 1 place de stationnement deux-roues par logement (1,5 m²), dans un local abrité. 
 
 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 
Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un réseau unitaire, 
le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation du gestionnaire de ce réseau. En l’absence de réseau, en cas de réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire 
du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés 
à l’opération et au terrain. En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est 
pourvue de caniveaux. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, 
dans un souci d’économie des ressources en eau. 
Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  u r b a in es  

La zone Ug 

 

La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une occupation du sol modérée. Ce sont 
des zones multifonctionnelles (regroupement au sein d’un même tissu urbain de fonctions diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, artisanat, 
activités économiques, tertiaires, etc.). 
Plusieurs secteurs sont distingués :  

 Le secteur Uga* correspond à la première couronne de VIC LE COMTE. 

 Le secteur Uga*s correspond à des quartiers de la première couronne de VIC LE COMTE relevant de règles spécifiques en termes d’énergies 
renouvelables.  

 Le secteur Ugb* correspond aux zones d’extension du bâti du village d’ENVAL. 

 Le secteur Ugd correspond à la zone mixte (habitat et commerces) formant le pôle central de LONGUES. 

 Le secteur Ug correspond à la première couronne de VIC LE COMTE, aux zones d’extension du bâti des villages de LACHAUX, ENVAL, BORD, 
LEPETADES, LANGLADE, BROLAC et LONGUES. 

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  
 
Les secteurs repérés aux documents graphiques comme espaces de jardins (au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme) sont à préserver et mettre en 
valeur. Leur constructibilité est limitée. Seules y sont autorisées les constructions liées aux activités de jardinage et maraîchage  (cabanes de jardin, abris…) : 

 d’une surface de plancher ou emprise au sol de 15 m² maximum. 

 d’une emprise au sol de 8 m² maximum dans les secteurs du SPR, et à raison d’une par unité foncière. 

Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRNPi de l’Allier. Cette réglementation 
ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter 
au règlement du PPRNPi pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 

Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 

 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

 X  

Hébergement hôtelier et touristique  X  

Cinéma  X  

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

 X  

Salles d’art et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie   X 

Sous conditions que la gêne apportée 
au voisinage ne soit pas aggravée 
(bruit, fumée, odeurs…),  

Entrepôt   X 

Bureau   X  

Centre de congrès et d’exposition   X  

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels 
avec des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  
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2  CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 
Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :  
Les constructions doivent être implantées : 

 à l’alignement, 

 ou avec un retrait minimum de 5m par rapport à la limite des voies routières et emprises 
publiques.  
Dans le cas de constructions situées sur des terrains bordés par plusieurs voies, le recul 
minimum de 5 m par rapport aux voies ne concerne que la voie de desserte de la parcelle.  
Les extensions des constructions existantes ne répondant pas à la règle pourront être 
autorisées en prolongement de celles-ci. 
La règle d’implantation ne concerne pas les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²) réalisés 
par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général 
(WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de 
sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes 
ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement est garantie. 

 

 
Nivellement : Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de recul imposée) doivent être 
réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel du fil d’eau. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Les constructions peuvent être édifiées en jouxtant une ou plusieurs limites séparatives. 
Dans le cas où les constructions ne jouxtent pas la limite de propriété, la distance comptée horizontalement 
de tout point de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 2 m. 
Les extensions des constructions existantes ne respectant pas les règles d’implantations pourront être 
autorisées en prolongement de celles-ci. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés 
par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de 
transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de 
l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion 
harmonieuse dans l’environnement est garantie. 

 

 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Cette hauteur ne peut excéder 7m sur une verticale 
donnée.  
Elle est portée à 15 m sur le secteur Ugd. 
Cependant, lorsqu’une construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer d’une hauteur 
équivalente ou atteindre la côte de niveau de l’égout de toiture de la façade sur rue de la construction contigüe. 
La hauteur des façades en limite séparative ne peut dépasser 3,50 m à l’égout de toiture, sans dépasser 5 m au faîtage. 
 
La hauteur des constructions liées aux activités de jardinage et maraîchage est limitée à :  

 2.50 m au sommet de la construction pour les cabanes de jardin 

 5 m au sommet de la construction pour les autres édifices (serres, fabriques…)  

Des dispositions différentes pourront être admises pour les constructions suivantes, sauf à remettre en cause le principe même de leur implantation, s’il était de 
nature à porter atteinte à la qualité du site :  

 Les équipements d’infrastructure (installation technique de grande hauteur),  

 La reconstruction à l’identique après sinistre,  

 Les ouvrages techniques de faible emprise (≤ 30 m²) ou nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt général.  

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Pour les immeubles collectifs, l’équipement en antennes paraboliques sera collectif. 

 Les couvertures seront en tuiles de forme romane ou ronde, de teinte rouge homogène sur toiture à faible pente : 50 % maximum.  

 Les matériaux de teinte et d’aspect similaires sont autorisés. 

 Les annexes, les serres, verrières et vérandas pourront recevoir un autre matériau de couverture.  La pente sera adaptée au matériau utilisé. 

 Dans le cas d'extension ou surélévation partielle, l'emploi d'autres matériaux sera possible s'ils sont d'aspect identique à ceux de la construction d'origine 
et la pente de la toiture pourra être adaptée. 

 Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

 Les toitures terrasses sont autorisées. 

 Les enduits seront talochés. 

 L’emploi de matériaux de teinte blanche pure, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades. Les menuiseries ne sont pas concernées. 

 Les murets en pierre existants devront être préservés chaque fois que possible. 

Implantationà l’alignement ou en recul  

Schéma illustratif.  

5 m  
5 m  

L ≥ H/2 ≥ 2 mètres 
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 Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles auront une hauteur maximum de 2 m et seront 
constituées : 

- soit d’une grille ou d’un grillage doublé de haies composées majoritairement d’essences locales,  

- soit d’un muret en pierre ou enduit de 1 m de haut maximum surmonté d’une grille ou d’un grillage, doublé de haies composées majoritairement 
d’essences locales.  

 Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé. 

 Les claustras, canisses ou bâches plastiques visibles depuis l’espace public sont interdits. 

 
Les secteurs Uga*, Uga*s et Ugb* sont réglementés par le SPR. 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les espaces libres devront être traités en espaces perméables pour 40% de leur surface.  

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, une haie d’arbustes et d’arbres d’espèces locales sera plantée de façon 
à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel. 

 Les éléments paysagers repérés dans le règlement graphique au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme (jardins) sont à protéger. 

 
Stationnement : 
 
Stationnement des véhicules motorisés : 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il est exigé :  

 Pour les constructions à usage d’habitation : 2 places de stationnement par logement ou hébergement. 

 Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 50 m² de surface de plancher. 

 Pour les constructions à usage commercial de plus de 50m²: 1 place pour 25m² de surface de vente. 

 
Stationnement des cycles : 
Pour toute nouvelle opération d’habitat collectif ou intermédiaire, un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés doivent être aménagés pour le stationnement des 
vélos et des poussettes. Il sera prévu 1 place de stationnement deux-roues par logement (1,5 m²), dans un local abrité. 
 

 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 

Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
Dans le cas contraire, elles seront évacuées vers un exutoire naturel sous réserve de l'autorisation de son gestionnaire, ou dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales après avoir préalablement été stockées dans des dispositifs de rétention ménageant un débit de fuite (de 1 litre par seconde) compatible avec les 
capacités d'écoulement du réseau public.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d'un dispositif anti-refoulement. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des 
ressources en eau. 
Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue. 
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Sur les secteurs Ugb* Enval sud et Ug Langlade, Bas d’Ecouyat, Lépétade et Longues-la-Quéria : pour les terrains en dehors du zonage d’assainissement 
collectif, les constructions pourront être équipées d’un assainissement autonome réglementaire. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  u r b a in es  

La zone Ue –  Ue* 

 

La zone Ue – Ue* est destinée à l’implantation de constructions et d’équipements d’intérêt public. 
L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  
 
Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X Sous conditions d’être lié aux 
destinations et sous-destinations 
autorisées. Hébergement  X 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

 X  

Hébergement hôtelier et touristique  X Sous conditions d’être lié aux 
destinations et sous-destinations 
autorisées. 

Cinéma  X  

Equipements 
d’intérêt collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

 X  

Salles d’art et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition   X  

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 

 

2  CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Sans objet. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Sans objet. 
 
Hauteur des constructions : 

Sans objet. 

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. Accusé de réception en préfecture
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Le secteur Ue* est réglementé par le SPR. 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les espaces libres devront être traités en espaces perméables pour 40% de leur surface  

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, une haie d’arbustes et d’arbres d’espèces locales sera plantée de façon 
à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel. 

 Les aires de stationnement de plus de 30 places, sur terrain naturel et en plein air, seront plantées d’arbres de haute tige. 

 
Stationnement : 
 
Stationnement des véhicules motorisés : 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  
 
Stationnement des cycles : 
En plus des obligations prévues ci-dessus, il devra être réservé des espaces pour le stationnement des deux roues.  
 
 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
Dans le cas contraire, elles seront évacuées vers un exutoire naturel sous réserve de l'autorisation de son gestionnaire, ou dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales après avoir préalablement été stockées dans des dispositifs de rétention ménageant un débit de fuite (de 1 litre par seconde) compatible avec les 
capacités d'écoulement du réseau public.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d'un dispositif anti-refoulement. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des 
ressources en eau. 
Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  u r b a in es  

La zone Ui  

 

La zone Ui est destinée aux activités secondaires, tertiaires et industrielles. 
Le secteur Uibdf identifie le site de la Banque de France, à LONGUES. 
Les secteurs Uim1 et Uim2 identifient le site des Meules, en entrée de VIC. 
Le secteur Ui* identifie un secteur concerné par un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  
 
Les documents graphiques comportent également des prescriptions réglementaires relatives à l’article L.123-2-a du code de l’urbanisme : Dans le périmètre 
d’attente de projet d’aménagement global, sont interdites toutes constructions et toutes installations pour une durée de 5 ans dans l’attente de l’approbation par 
la commune d’un projet d’aménagement global.  
 
Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités : 

  

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X En secteurs Ui, Ui*, Uim1 et Uim2, les 
logements sont autorisés sous 
conditions : 
*d’être liés aux destinations et sous-
destinations autorisées,  
*d’être intégrés ou contigus aux 
bâtiments d’activités. 
 
En secteurs Ui bdf, les logements sont 
autorisés sous condition d’être liés aux 
destinations et sous-destinations 
autorisées.  

Hébergement X   

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

 X  

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie   X  

Entrepôt   X  

Bureau   X  

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  
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2  CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 3m par rapport à l’alignement existant 
ou futur des voies et emprises publiques. 
Le recul est porté à 15 m le long de la RD225, excepté pour les éléments architecturaux ponctuels de type 
auvent qui pourront être autorisés en saillie de 2 m maximum par rapport à la façade. 
Les extensions des constructions existantes ne répondant pas à la règle pourront être autorisées en 
prolongement de celles-ci. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (surface inférieure 
à 30m²) réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général 
(WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises 
que si une insertion harmonieuse dans l’environnement est garantie. 

 

 

Nivellement : Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de recul imposée) doivent être 
réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel du fil d’eau. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Zone Ui et secteurs Uim1, Uim2 et Ui* : A moins que le bâtiment ne jouxte la limite de propriété, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir 
être inférieure à 3 m. 
Les extensions des constructions existantes ne répondant pas à la règle pourront être autorisées en 
prolongement de celles-ci. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (surface inférieure 
à 30m²) réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général 
(WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises 
que si une insertion harmonieuse dans l’environnement est garantie. 
 
Secteur Uibdf : Sans objet 

 
L≥ H/2 ≥ 3 mètres      Schéma illustratif 

 

 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Sur une verticale donnée, cette hauteur ne peut 
excéder : 

 en secteurs Ui et Ui* : 8 m.  

 en secteur Uibdf : 30 m. 

 en secteurs Uim1 et Uim2 :  
 Uim1 : 10 m à l’égout sans dépasser 28 m au faitage pour les silos. 
 Uim2 : 15 m à l’égout. La hauteur maximale des constructions situées sur les parcelles le long de la RD225 ne dépassera pas 9 m. 

Cependant, lorsqu’une construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer d’une hauteur 
équivalente. 
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les constructions suivantes, sauf à remettre en cause le principe même de leur implantation, s’il était de 
nature à porter atteinte à la qualité du site :  

 Les équipements d’infrastructure (installation technique de grande hauteur),  

 La reconstruction à l’identique après sinistre,  

 Les ouvrages techniques de faible emprise (≤ 30 m²) ou nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt général.  
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel. Les exhaussements et les affouillements sont interdits sauf sur le secteur Uibdf. 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Tout terrain recevant une construction doit être planté.  

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les dépôts à l’air libre seront disposés de manière à ne pas être perçus depuis les routes principales. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 Les aires de stationnement de plus de 30 places, sur terrain naturel et en plein air, seront plantées d’arbres de haute tige.  

Implantationà en recul  

Schéma illustratif.  

3 m  
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Stationnement : 
 
Stationnement des véhicules motorisés : 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il est exigé :  

 Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 50 m² de surface de plancher. 

 Pour les constructions à usage de commerce : 1 place pour 25 m² de surface de vente. 

Sur le secteur Uibdf le stationnement des véhicules motorisés n’est pas règlementé. 
 
Stationnement des cycles : 
En plus des obligations prévues ci-dessus, il devra être réservé des espaces pour le stationnement des deux roues.  
 
 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 
Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions de 
visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
Dans le cas contraire, elles seront évacuées vers un exutoire naturel sous réserve de l'autorisation de son gestionnaire, ou dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales après avoir préalablement été stockées dans des dispositifs de rétention ménageant un débit de fuite (de 1 litre par seconde) compatible avec les 
capacités d'écoulement du réseau public.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d'un dispositif anti-refoulement. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des 
ressources en eau. 
Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  u r b a in es  

La zone UL 

 

La zone UL est destinée à recevoir des activités à caractère touristique, sportif, loisirs principalement équestres, avec des équipements collectifs nécessaires au 
fonctionnement de ces activités. 
Le secteur ULn mêle la double vocation loisirs et nature (Village de LACHAUX). 
 
Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X  Sous réserve d’être lié aux destinations 
et sous-destinations autorisées.  

Hébergement X   

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

X   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements 
d’intérêt collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 
 

2  CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les constructions doivent être implantées en limite ou avec un retrait minimum de 5m par rapport à la limite des voies et emprises publiques. 
Dans le cas de constructions situées sur des terrains bordés par plusieurs voies, le recul de 5 m ne concerne que la voie de desserte de la parcelle.  
Les extensions des constructions existantes ne répondant pas à la règle pourront être autorisées en prolongement de celles-ci. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement 
est garantie. 
 
Nivellement : - Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de recul imposée) doivent être 
réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel du fil d’eau. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite de 
propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 m. 
Les extensions des constructions existantes ne répondant pas à la règle pourront être autorisées en prolongement de celles-ci. Accusé de réception en préfecture
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Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement 
est garantie.  
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Sur une verticale donnée, cette hauteur ne peut 
excéder : 

 Zone UL : 12 m. 

 Secteur ULn : 6 m.  

Lorsqu’une construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer d’une hauteur équivalente. 
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les constructions suivantes, sauf à remettre en cause le principe même de leur implantation, s’il était de 
nature à porter atteinte à la qualité du site :  

 Les équipements d’infrastructure (installation technique de grande hauteur),  

 La reconstruction à l’identique après sinistre,  

 Les ouvrages techniques de faible emprise (≤ 30 m²) ou nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt général.  

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel. 

 Les toitures seront soit de faible pente (inférieure à 50%), soit en toiture-terrasse. 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les espaces libres devront être traités en espaces perméables pour 40% de leur surface.  

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, une haie d’arbustes et d’arbres d’espèces locales sera plantée de façon 
à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel. 

 Les aires de stationnement de plus de 30 places, sur terrain naturel et en plein air, seront plantées ponctuellement d’arbres de haute tige. 
 

Stationnement : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des 
voies publiques.  
 

 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
Dans le cas contraire, elles seront évacuées vers un exutoire naturel sous réserve de l'autorisation de son gestionnaire, ou dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales après avoir préalablement été stockées dans des dispositifs de rétention ménageant un débit de fuite (de 1 litre par seconde) compatible avec les 
capacités d'écoulement du réseau public.  Accusé de réception en préfecture
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Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d'un dispositif anti-refoulement. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des 
ressources en eau. 
Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
 

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20190722-DE-19-112-PJ-DE
Date de télétransmission : 22/07/2019
Date de réception préfecture : 22/07/2019



Commune de VIC LE COMTE  PLAN LOCAL d’URBANISME  4.5/REGLEMENT 

 

                   22 

 

Les  z ones  à  u r b a nis er  

La zone AUg  –  AUg* 

 

La zone AUg – AUg* est une zone à urbaniser pour laquelle les équipements publics (voirie et réseaux) situés en périphérie immédiate, ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à édifier dans l’ensemble de la zone. Cette zone devra respecter les orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP) proposées au PLU. Sous cette condition, les travaux pourront se réaliser au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes. 

Toute opération d’habitat devra comporter une proportion de logements sociaux au moins égale à 15% du nombre total de logements prévus sur la zone 
concernée. 

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 

 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

 X  

Hébergement hôtelier et touristique  X  

Cinéma  X  

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

 X  

Salles d’art et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie   X Sous conditions que la gêne apportée 
au voisinage ne soit pas aggravée (bruit, 
fumée, odeurs…),  Entrepôt   X 

Bureau   X  

Centre de congrès et d’exposition   X  

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 
 

2  CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques :  
Les constructions doivent être implantées : 

 à l’alignement, 

 ou avec un retrait minimum de 5m par rapport à la limite des voies routières et emprises 
publiques.  

Dans le cas de constructions situées sur des terrains bordés par plusieurs voies, le recul 
minimum de 5 m par rapport aux voies ne concerne que la voie de desserte de la parcelle.  
La règle d’implantation ne concerne pas les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²) réalisés 
par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général 
(WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de 

Implantationà l’alignement ou en recul  

Schéma illustratif.  

5 m  
5 m  
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sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans 
l’environnement est garantie. 
 
Nivellement : Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de recul imposée) doivent être 
réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel du fil d’eau. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Les constructions peuvent être édifiées en jouxtant une ou plusieurs limites séparatives. 
Dans le cas où les constructions ne jouxtent pas la limite de propriété, la distance comptée horizontalement 
de tout point de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 2 m. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés 
par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de 
transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de 
l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion 
harmonieuse dans l’environnement est garantie. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Cette hauteur ne peut excéder 7m sur une verticale 
donnée.  
La hauteur des façades en limite séparative ne peut dépasser 3,50 m à l’égout de toiture, sans dépasser 5 m au faîtage. 
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les constructions suivantes, sauf à remettre en cause le principe même de leur implantation, s’il était de 
nature à porter atteinte à la qualité du site :  

 Les équipements d’infrastructure (installation technique de grande hauteur),  

 Les ouvrages techniques de faible emprise (≤ 30 m²) ou nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt général.  

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Pour les immeubles collectifs, l’équipement en antennes paraboliques sera collectif. 

 Les couvertures seront en tuiles de forme romane ou ronde, de teinte rouge homogène sur toiture à faible pente : 50 % maximum.  

 Les matériaux de teinte et d’aspect similaires sont autorisés. 

 Les annexes, les serres, verrières et vérandas pourront recevoir un autre matériau de couverture.  La pente sera adaptée au matériau utilisé. 

 Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

 Les toitures terrasses sont autorisées. 

 L’emploi de matériaux de teinte blanche pure, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades. Les menuiseries ne sont pas concernées. 

 Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles auront une hauteur maximum de 2 m et seront 
constituées : 

- soit d’une grille ou d’un grillage doublé de haies composées majoritairement d’essences locales, 

- soit d’un muret en pierre ou enduit de 1 m de haut maximum surmonté d’une grille ou d’un grillage, doublé de haies composées 
majoritairement d’essences locales.  

 Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé. 

 Les claustras, canisses ou bâches plastiques visibles depuis l’espace public sont interdits. 

 
Le secteur  AUg* est réglementé par le SPR. 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les espaces libres devront être traités en espaces perméables pour 40% de leur surface  

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, une haie d’arbustes et d’arbres d’espèces locales sera plantée de façon 
à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel. 

 

Stationnement : 
 
Stationnement des véhicules motorisés : 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il est exigé :  

 Pour les constructions à usage d’habitation : 2 places de stationnement par logement ou hébergement. 

 Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 50 m² de surface de plancher. 

 Pour les constructions à usage commercial de plus de 50 m²: 1 place pour 25 m² de surface de vente. 

 

L ≥ H/2 ≥ 2 mètres 
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Stationnement des cycles : 
Pour toute nouvelle opération d’habitat collectif ou intermédiaire, un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés doivent être aménagés pour le stationnement des 
vélos et des poussettes. Il sera prévu 1 place de stationnement deux-roues par logement (1,5 m²), dans un local abrité. 
 

 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
Dans le cas contraire, elles seront évacuées vers un exutoire naturel sous réserve de l'autorisation de son gestionnaire, ou dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales après avoir préalablement été stockées dans des dispositifs de rétention ménageant un débit de fuite (de 1 litre par seconde) compatible avec les 
capacités d'écoulement du réseau public.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d'un dispositif anti-refoulement. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des 
ressources en eau. 
Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  à  u r b a nis er  

La zone AU 

 

La zone AU est une zone insuffisamment équipée pour être urbanisée en l’état. Elle pourra être urbanisée à condition d’accueillir une ou des opérations 
d’ensemble portant sur la totalité de la zone. Cette zone devra respecter les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) proposées au PLU. Son 
ouverture à l’urbanisation est soumise à une modification du Plan Local d'Urbanisme. 

 

 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Sans objet. 

 

2  CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Sans objet. 

 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Sans objet. 
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Les  z ones  à  u r b a nis er  

La zone AUe*  

 

La zone AUe* est une zone à urbaniser à vocation gérontologique et médicale pour laquelle les équipements publics (voirie et réseaux) situés en périphérie 
immédiate, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à édifier dans l’ensemble de la zone. Elle devra respecter l’orientation d'aménagement et 
de programmation qui définit avec le règlement les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone.  

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 

 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdictio
n 

Autorisation Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement  X Sous conditions d’être lié aux destinations 
et sous-destinations autorisées. 

Hébergement  X 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

X   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements 
d’intérêt collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X  

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

 X  

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 

 

2  CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Sans objet. 
 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Sans objet. 
 
Hauteur des constructions : 

Sans objet. 
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Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 
 
La zone AUe* est réglementé par le SPR. 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les espaces libres devront être traités en espaces perméables pour 40% de leur surface  

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 Les aires de stationnement de plus de 30 places, sur terrain naturel et en plein air, seront plantées d’arbres de haute tige. 

 
Stationnement : 
 
Stationnement des véhicules motorisés : 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  
 
Stationnement des cycles : 
Il devra être réservé des espaces pour le stationnement des deux roues.  
 
 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
Dans le cas contraire, elles seront évacuées vers un exutoire naturel sous réserve de l'autorisation de son gestionnaire, ou dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales après avoir préalablement été stockées dans des dispositifs de rétention ménageant un débit de fuite (de 1 litre par seconde) compatible avec les 
capacités d'écoulement du réseau public.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d'un dispositif anti-refoulement. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des 
ressources en eau. 
Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  à  u r b a ni s er  

La zone AUf  

 

La zone AUf est une zone à urbaniser destiné principalement à la construction et à l’installation d'habitations diversifiées en logements adaptés, y compris les 
résidences mobiles et démontables constituant l’habitat permanent des personnes. 

 

Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 

 

 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X  

Habitation Logement  X La construction de nouveaux 
logements est autorisée, sous réserve 
d’une superficie maximale de 80 m² de 
surface de plancher. 

Hébergement  X 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 X   

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 

 

2   CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les nouvelles constructions doivent s’implanter avec un recul minimum de 5 m par rapport aux voies et emprises publiques. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, 
abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces 
dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement est garantie. 

 

 
 
 

Implantation en recul 

Schéma illustratif.  

5 m  
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Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite de 
propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 m. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement 
est garantie. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Cette hauteur ne peut excéder 7 m sur une verticale 
donnée. 
Pour les annexes, cette hauteur est portée à 3 m au faîtage. 
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement 
est garantie. 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.  

 Les toitures seront soit de faible pente (inférieure à 50%), soit en toiture-terrasse. Dans le cas de toitures en pente, les couvertures seront en tuiles romanes 
ou rondes de teinte rouge homogène. 

 Les matériaux de teinte et d’aspect similaires sont autorisés. 

 Les annexes, les serres, verrières et vérandas pourront recevoir un autre matériau de couverture.  La pente sera adaptée au matériau utilisé. 

 Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

 L’emploi de matériaux de teinte blanche pure, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades. Les menuiseries ne sont pas concernées. 

 Les clôtures sur rue et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables pour 
assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 
Stationnement : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des 
voies publiques.  
 

 

3   EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
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Dans le cas contraire, elles seront évacuées vers un exutoire naturel sous réserve de l'autorisation de son gestionnaire, ou dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales après avoir préalablement été stockées dans des dispositifs de rétention ménageant un débit de fuite (de 1 litre par seconde) compatible avec les 
capacités d'écoulement du réseau public.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d'un dispositif anti-refoulement. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des 
ressources en eau. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  a g r ic oles  

La zone A 

 

La zone A  correspond à des secteurs où le maintien et/ou la restructuration des activités agricoles est nécessaire. Les constructions de bâtiments d’exploitation 
et/ou d’habitation nécessaires à l’exploitation agricole y sont autorisées.  

 

Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRNPi de l’Allier. Cette réglementation 
ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter 
au règlement du PPRNPi pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 

Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 

 

 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  X Les exhaussements et les affouillements 
sont également autorisés sous réserve 
d’être nécessaires à l’exploitation 
agricole. 

Exploitation forestière X  

Habitation Logement  X L’extension des habitations existantes 
est autorisée sous réserve que : 
* cette extension ne porte pas atteinte au 
caractère des lieux avoisinants, des 
sites et paysages naturels, et à leur 
intérêt esthétique ou écologique  
* qu’elle soit limitée à 30% de la surface 
de plancher initiale du bâtiment à la date 
d’approbation du PLU. Pour les 
constructions inférieures à 100 m², 
l’extension pourra représenter jusqu’à 
60% de la surface de plancher de la 
construction principale jusqu’à 
concurrence d’une surface de plancher 
totale de 130 m². 
 
La construction d’annexes des 
habitations existantes est autorisée sous 
réserve : 
*qu’elle respecte une emprise au sol de 
30 m² maximum et d’une par unité 
foncière.   
*et qu’elle soit entièrement implantée à 
l’intérieur d’une zone de 20 m mesurée 
à partir des murs extérieurs de 
l’habitation existante. 
 
Les cabanes de jardin et abris sont 
autorisés d’une surface de plancher ou 
emprise au sol de 15 m² maximum. 

Hébergement X   

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

X   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 X Sous réserve de ne pas être 
incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou forestière 
dans l’unité foncière où ils sont 
implantés et qu’ils ne portent pas Accusé de réception en préfecture
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atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec des valeurs de limite 
d’émergence de 3 décibels maximum et que leur hauteur, mât et nacelle comprise, soit inférieure à la hauteur soumise à déclaration préalable par le code 
de l’urbanisme.  

 

 

2   CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les nouvelles constructions doivent s’implanter avec un recul minimum de 5 m par rapport aux voies et emprises publiques. 
Les extensions des constructions existantes ne répondant pas à la règle pourront être autorisées en prolongement de 
celles-ci dans la mesure où elles n’engendrent pas un rapprochement par rapport aux voies et emprises publiques. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, 
abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces 
dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement est garantie. 
 
Nivellement : Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la 
marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel du fil d’eau. 

 
 

 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Les constructions doivent être édifiées à une distance minimum de 5 m par rapport aux limites séparatives de la parcelle. 
Les extensions des constructions existantes ne répondant pas à la règle pourront être autorisées en prolongement de celles-ci dans la mesure où elles 
n’engendrent pas un rapprochement par rapport aux limites séparatives. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement 
est garantie. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Sur une verticale donnée, cette hauteur ne peut 
excéder : 

 7 m pour les maisons d’habitation,  

 10 m pour les bâtiments d’exploitation, 

 12 m pour les silos.  

Pour les annexes, cette hauteur est portée à 3 m au faîtage. 
Lorsqu’une construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer d’une hauteur équivalente.  
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les constructions suivantes, sauf à remettre en cause le principe même de leur implantation, s’il était de 
nature à porter atteinte à la qualité du site :  

 Les équipements d’infrastructure (installation technique de grande hauteur),  

 La reconstruction à l’identique après sinistre,  

 Les ouvrages techniques de faible emprise (≤ 30 m²) ou nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt général.  

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel. 

 Les toitures seront soit de faible pente (inférieure à 50%), soit en toiture-terrasse. Dans le cas de toitures en pente, les couvertures seront en tuiles de 
forme romane ou ronde et de teinte rouge homogène. Les matériaux de teinte et d’aspect similaires sont autorisés. 

 Les annexes, les serres, verrières et vérandas pourront recevoir un autre matériau de couverture.  La pente sera adaptée au matériau utilisé. 

 Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

Implantation en recul 

Schéma illustratif.  

5 m  
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 L’emploi de matériaux de teinte blanche pure, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades. Les menuiseries ne sont pas concernées. 

 Dans le cas d'extension ou surélévation partielle, l'emploi d'autres matériaux sera possible s'ils sont d'aspect identique à ceux de la construction d'origine 
et la pente de la toiture pourra être adaptée. 

 Les clôtures sur rue et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables pour 
assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 

 Pour les bâtiments d’activités agricoles ou forestières :  
- Les matériaux de couverture devront rappeler les toits traditionnels de couleur rouge sur des pentes inférieures à 50%. 
- L'utilisation de matériaux métalliques est autorisée s'ils sont traités en surfaces afin d'éliminer les effets de brillance. Leur teinte doit être en 

harmonie avec le milieu environnant. Les teintes foncées sont fortement préconisées pour les bâtiments agricoles, excepté lors de l'extension 
ou le prolongement d'un bâtiment existant. Dans ce cas, la couleur devra être en harmonie avec celle du bâti existant.  

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal.  

 
Stationnement des véhicules motorisés : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  
 
 

3   EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  a g r ic oles  

La zone Anc –  Anc* 

 

La zone Anc - Anc* correspond à des secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR). 

 

Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRNPi de l’Allier. Cette réglementation 
ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter 
au règlement du PPRNPi pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 

Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 

 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  X Seule l’extension des constructions 
agricoles et forestières existantes est 
autorisée dans une proportion de 30% 
de la surface de plancher existante à 
la date d’approbation du PLU. 
 
Les exhaussements et les 
affouillements sont autorisés sous 
réserve d’être nécessaires à 
l’exploitation agricole ou forestière. 

Exploitation forestière  X 

Habitation Logement  X Seule l’extension des habitations 
existantes est autorisée sous réserve 
que : 
* cette extension ne porte pas atteinte 
au caractère des lieux avoisinants, 
des sites et paysages naturels, et à 
leur intérêt esthétique ou écologique  
* qu’elle soit limitée à 30% de la 
surface de plancher initiale du 
bâtiment à la date d’approbation du 
PLU. Pour les constructions 
inférieures à 100 m², l’extension 
pourra représenter jusqu’à 60% de la 
surface de plancher de la construction 
principale jusqu’à concurrence d’une 
surface de plancher totale de 130 m². 
 
La construction d’annexes pour les 
habitations existantes est autorisée 
sous réserve : 
*qu’elle respecte une emprise au sol 
de 30 m² maximum et d’une par unité 
foncière.   
*et qu’elle soit entièrement implantée 
à l’intérieur d’une zone de 20 m 
mesurée à partir des murs extérieurs 
de l’habitation existante. 

Hébergement X   

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 X Sous réserve de ne pas être 
incompatibles avec l’exercice d’une Accusé de réception en préfecture
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activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l’unité foncière où ils 
sont implantés et qu’ils ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 

 

2   CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Sans objet. 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Sans objet. 

 

Hauteur des constructions : 

La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. 

Les extensions et travaux de réhabilitation d’une construction existante disposent d’une hauteur équivalente à celle-ci. 
Pour les annexes, cette hauteur est portée à 3 m au faîtage.  

 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.  

 Les toitures seront soit de faible pente (inférieure à 50%), soit en toiture-terrasse. Dans le cas de toitures en pente, les couvertures seront en tuiles de 
forme romane ou ronde et de teinte rouge homogène. Les matériaux de teinte et d’aspect similaires sont autorisés. 

 Les annexes, les serres, verrières et vérandas pourront recevoir un autre matériau de couverture.  La pente sera adaptée au matériau utilisé. 

 Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

 L’emploi de matériaux de teinte blanche pure, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades. Les menuiseries ne sont pas concernées. 

 Dans le cas d'extension ou surélévation partielle, l'emploi d'autres matériaux sera possible s'ils sont d'aspect identique à ceux de la construction d'origine 
et la pente de la toiture pourra être adaptée. 

 Les clôtures sur rue et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables pour 
assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 

 Pour les bâtiments d’activités agricoles ou forestières :  
- Les matériaux de couverture devront rappeler les toits traditionnels de couleur rouge sur des pentes inférieures à 50%. 
- L'utilisation de matériaux métalliques est autorisée s'ils sont traités en surfaces afin d'éliminer les effets de brillance. Leur teinte doit être en 

harmonie avec le milieu environnant. Les teintes foncées sont fortement préconisées pour les bâtiments agricoles, excepté lors de l'extension 
ou le prolongement d'un bâtiment existant. Dans ce cas, la couleur devra être en harmonie avec celle du bâti existant.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

 

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. Accusé de réception en préfecture
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Stationnement des véhicules motorisés : 

 

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

 

3  EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 

 

Accès : 

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 

Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 

 

Voirie : 

Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 

L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 

 

Desserte par les réseaux : 

 

Eau potable : 

Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 

 

Eaux pluviales : 

Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
 

Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 

 

Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 

Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 

Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  a g r ic ole  

La zone AhL 

 

La zone AhL est un Secteur de Taille Et de CApacité Limitées (STECAL) repérant des activités de loisirs (centre équestre et terrain de moto cross). Il s’agit de 
zones existantes à vocation d’activités non agricoles mais situées dans la zone agricole. Il est nécessaire d’autoriser l’évolution de ces activités pour préserver 
ou conforter leur vocation.  
 
Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 
 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation Logement X   

Hébergement X   

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

X   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

 X Sous réserve de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des 
paysages. 

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs  X Sont autorisés : 
* les exhaussements et les 
affouillements nécessaires à 
l’activité de moto-cross. 
* les nouvelles constructions en 
lien avec les activités du centre 
équestre et du moto-cross. 

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 
 

2   CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Sans objet. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Sans objet. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Sur une verticale donnée, cette hauteur ne peut 
excéder 10 m pour le centre équestre et 3 m pour l’activité de moto-cross. Accusé de réception en préfecture
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Lorsqu’une construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer d’une hauteur équivalente.  
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les constructions suivantes, sauf à remettre en cause le principe même de leur implantation, s’il était de 
nature à porter atteinte à la qualité du site :  

 Les équipements d’infrastructure (installation technique de grande hauteur),  

 La reconstruction à l’identique après sinistre,  

 Les ouvrages techniques de faible emprise (≤ 30 m²) ou nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt général.  

 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.  

 Les toitures seront soit de faible pente (inférieure à 50%), soit en toiture-terrasse. Dans le cas de toitures en pente, les couvertures seront en tuiles de 
forme romane ou ronde et de teinte rouge homogène. Les matériaux de teinte et d’aspect similaires sont autorisés. 

 Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

 L’emploi de matériaux de teinte blanche pure, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades. Les menuiseries ne sont pas concernées. 

 Dans le cas d'extension ou surélévation partielle, l'emploi d'autres matériaux sera possible s'ils sont d'aspect identique à ceux de la construction d'origine 
et la pente de la toiture pourra être adaptée. 

 Les clôtures sur rue et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables pour 
assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 
Stationnement des véhicules motorisés : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  
 
 

3   EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  a g r ic oles  

La zone Ahf  

 

La zone Ahf est un Secteur de Taille Et de CApacité Limitées (STECAL) repérant l’installation d'habitations et de résidences mobiles et démontables constituant 
l’habitat permanent des personnes. 

 

Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 

 

 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X  

Habitation Logement  X La construction de nouveaux 
logements est autorisée, sous réserve 
d’une superficie maximale de 80 m² de 
surface de plancher. 

Hébergement  X 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

   

Hébergement hôtelier et touristique X   

Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 X   

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 

 

2   CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Les nouvelles constructions doivent s’implanter avec un recul minimum de 5 m par rapport aux voies et emprises 
publiques. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, 
abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause 
ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement est garantie. 

 

 
 
 

Implantation en recul 

Schéma illustratif.  

5 m  
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Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite de 
propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 m. 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement 
est garantie. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. Cette hauteur ne peut excéder 7 m sur une verticale 
donnée. 
Pour les annexes, cette hauteur est portée à 3 m au faîtage. 
 
Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible importance (≤ 30 m²)  réalisés par une collectivité, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but d’intérêt général (WC, postes de transformation EDF, abris voyageurs…), pour des motifs techniques, de sécurité ou de 
fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l’environnement 
est garantie. 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.  

 Les toitures seront soit de faible pente (inférieure à 50%), soit en toiture-terrasse. Dans le cas de toitures en pente, les couvertures seront en tuiles romanes 
ou rondes de teinte rouge homogène. 

 Les matériaux de teinte et d’aspect similaires sont autorisés. 

 Les annexes, les serres, verrières et vérandas pourront recevoir un autre matériau de couverture.  La pente sera adaptée au matériau utilisé. 

 Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

 L’emploi de matériaux de teinte blanche pure, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades. Les menuiseries ne sont pas concernées. 

 Les clôtures sur rue et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables pour 
assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 

 
Stationnement : 
 
Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des 
voies publiques.  
 

 

3   EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. Accusé de réception en préfecture

063-200069177-20190722-DE-19-112-PJ-DE
Date de télétransmission : 22/07/2019
Date de réception préfecture : 22/07/2019



Commune de VIC LE COMTE  PLAN LOCAL d’URBANISME  4.5/REGLEMENT 

 

 

                   41 

Dans le cas contraire, elles seront évacuées vers un exutoire naturel sous réserve de l'autorisation de son gestionnaire, ou dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales après avoir préalablement été stockées dans des dispositifs de rétention ménageant un débit de fuite (de 1 litre par seconde) compatible avec les 
capacités d'écoulement du réseau public.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d'un dispositif anti-refoulement. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser s’écouler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux. Il est 
notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des 
ressources en eau. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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Les  z ones  na tu r el les  e t  fo r es t i èr es  

La zone N –  N*  

 

La zone N - N* est une zone à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels, soit de la nécessité de préserver 
ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 

L’indice * souligne la présence d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

Dans les secteurs inondables identifiés dans les documents graphiques, s’applique également la réglementation liée au PPRNPi de l’Allier. Cette réglementation 
ayant valeur de servitude, en cas de contradiction avec les règles édictées ci-après, c’est la règle la plus stricte qui s’applique. Il est donc impératif de se reporter 
au règlement du PPRNPi pour connaître l’ensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 

Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires » du zonage afin de connaitre l’ensemble des risques potentiels et d’intégrer ces 
contraintes au projet d’aménagement. 

 
 

1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 

 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités :  

 

Destinations Sous destinations Interdiction Autorisation Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole  X Seule l’extension des constructions 
agricoles et forestières existantes est 
autorisée dans une proportion de 30% de la 
surface de plancher existante à la date 
d’approbation du PLU. 
 
Les exhaussements et les affouillements 
sont autorisés sous réserve d’être 
nécessaires à l’exploitation agricole ou 
forestière. 

Exploitation forestière  X 

Habitation Logement  X Seule l’extension des habitations existantes 
est autorisée sous réserve que : 
* cette extension ne porte pas atteinte au 
caractère des lieux avoisinants, des sites et 
paysages naturels, et à leur intérêt 
esthétique ou écologique  
* qu’elle soit limitée à 30% de la surface de 
plancher initiale du bâtiment à la date 
d’approbation du PLU. Pour les 
constructions inférieures à 100 m², 
l’extension pourra représenter jusqu’à 60% 
de la surface de plancher de la construction 
principale jusqu’à concurrence d’une 
surface de plancher totale de 130 m². 
 
La construction d’annexes des habitations 
existantes est autorisée sous réserve : 
*qu’elle respecte une emprise au sol de 30 
m² maximum et d’une par unité foncière.   
*et qu’elle soit entièrement implantée à 
l’intérieur d’une zone de 20 m mesurée à 
partir des murs extérieurs de l’habitation 
existante. 
 
Les cabanes de jardin et abris sont 
autorisés d’une surface de plancher ou 
emprise au sol de 15 m² maximum. Dans les 
secteurs de SPR, leur emprise au sol est 
limitée à 8 m² maximum, à raison d’une par 
unité foncière. 

Hébergement X   

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle  

X   
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Cinéma X   

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 X Sous réserve de ne pas être incompatibles 
avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l’unité foncière 
où ils sont implantés et qu’ils ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Etablissements d’enseignement, de santé, et 
d’action sociale 

X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congrès et d’exposition  X   

 

 Les éoliennes individuelles intégrées à l’architecture sont autorisées sous réserve que leurs caractéristiques sonores soient inférieures à 20 décibels avec 
des valeurs de limite d’émergence de 3 décibels maximum.  

 

 

2   CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Volumétrie et implantation des constructions : 
 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Sans objet. 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Sans objet. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de toiture. 
Les extensions et travaux de réhabilitation d’une construction existante disposent d’une hauteur équivalente à celle-ci. 
Pour les annexes, cette hauteur est portée à 3 m au faîtage.  
La hauteur des cabanes de jardin est portée à 2.50 m. 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

 Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel.  

 Les toitures seront soit de faible pente (inférieure à 50%), soit en toiture-terrasse. Dans le cas de toitures en pente, les couvertures seront en tuiles de 
forme romane ou ronde et de teinte rouge homogène. Les matériaux de teinte et d’aspect similaires sont autorisés. 

 Les annexes, les serres, verrières et vérandas pourront recevoir un autre matériau de couverture.  La pente sera adaptée au matériau utilisé. 

 Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

 L’emploi de matériaux de teinte blanche pure, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades. Les menuiseries ne sont pas concernées. 

 Dans le cas d'extension ou surélévation partielle, l'emploi d'autres matériaux sera possible s'ils sont d'aspect identique à ceux de la construction d'origine 
et la pente de la toiture pourra être adaptée. 

 Les clôtures sur rue et en limites séparatives ne sont pas obligatoires. Lorsqu’elles existent, elles seront végétalisées et devront être perméables pour 
assurer la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

 

 Pour les bâtiments d’activités agricoles ou forestières :  

- Les matériaux de couverture devront rappeler les toits traditionnels de couleur rouge sur des pentes inférieures à 50%. 

- L'utilisation de matériaux métalliques est autorisée s'ils sont traités en surfaces afin d'éliminer les effets de brillance. Leur teinte doit être en 
harmonie avec le milieu environnant. Les teintes foncées sont fortement préconisées pour les bâtiments agricoles, excepté lors de l'extension ou 
le prolongement d'un bâtiment existant. Dans ce cas, la couleur devra être en harmonie avec celle du bâti existant.  

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 
 

 Les haies mono essences sont interdites. Les plantations devront être majoritairement d’essences locales. Toutes les espèces exotiques, invasives ou 
exogènes sont à éviter. 

 Les citernes de gaz ou d’hydrocarbures devront être enterrées ; en cas d’impossibilité technique, elles seront protégées des vues par un accompagnement 
végétal. 
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 Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre des Espaces Boisés Classés (EBC), les plantations 
existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 

 Les éléments paysagers repérés dans le règlement graphique au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme (ripisylves) sont à protéger. Les 
plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations de pays, présentes naturellement, sur une marge de recul de 5 m par 
rapport à l’axe du cours d’eau. Une déclaration préalable est nécessaire dans le cas de travaux. 

 

Stationnement : 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques.  
 
 

3   EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Desserte par les voies publiques ou privées : 
 
Accès : 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions 
de visibilité. 
 
Voirie : 
Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
L’aménagement des voies doit respecter la règlementation en vigueur notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
Desserte par les réseaux : 
 
Eau potable : 
Toute construction nouvelle dont l’alimentation en eau est reconnue, est assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Eaux pluviales : 
Les eaux de ruissellement seront prioritairement conservées sur la parcelle. 
 
Assainissement : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs de 
traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de 
raccordement ultérieur au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
 
Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication : 
Tout nouveau réseau sur le domaine privé nécessaire à l’alimentation de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de raccordement situé en 
limite du domaine public. 
Il est préconisé d’intégrer dans la construction des projets d’aménagement, les principes des programmes publics de développement du numérique. 
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  

 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

 

Le PLU peut interdire, soumettre à des conditions particulières ou édicter des règles spécifiques (R151-30 et 33) pour les 5 destinations et 20 sous destinations 
suivantes (R151-27 et 28). Liste fermée.  
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DÉFINITIONS ET PRÉCISIONS SUR L’APPLICAT ION DES RÈGLES 

 

 

Abri de jardin Les abris de jardins sont des petites constructions destinées à protéger des intempéries le matériel de jardinage, outils, machines, 
mobilier de jardin, ... Il peut être démontable ou non, avec ou sans fondations. Ils doivent être bien intégrés afin de ne pas produire 
de nuisances pour le voisinage. 
 

Accès L’accès correspond au seuil assurant le lien entre la voie et le terrain d’assiette du projet. Ce dernier doit permettre aux véhicules et 
aux piétons de pénétrer sur le terrain et d’en sortir en toute sécurité. 
 

 
Illustration non opposable 

 

Acrotère Élément d’une façade situé au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse ou d’une toiture à faible pente pour en masquer la 
couverture. L’acrotère est souvent constitué d’un muret plein ou à claire-voie situé en bordure des toitures-terrasses pour permettre 
le relevé d’étanchéité. 
La hauteur des façades des constructions est mesurée au pied de l’acrotère, c’est-à-dire au niveau haut brut de la dalle de terrasse 
et n’inclut pas les éléments techniques nécessaires au relevé d’étanchéité et l’épaisseur de terre en cas de toiture végétalisée. 
La hauteur de l’acrotère ne peut pas dépasser de plus d’un mètre la hauteur de façade autorisée. 

Alignement Limite entre le terrain du projet et le domaine public ou une voie privée. 

 
Illustration non opposable 

 
Lorsque le terrain est desservi par une voie privée, la limite entre le terrain et cette voie tient lieu d’alignement pour l’application du 
règlement. 
Lorsqu’un emplacement réservé est inscrit sur le terrain en vue de la création ou de l‘élargissement d’une voie ou d’un carrefour, la 
limite de l’emplacement réservé tient lieu d’alignement pour l’application 
du règlement. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies (ou une même voie présente sur plusieurs façades du terrain), la limite entre le 
terrain et la voie d’adressage tient lieu d’alignement pour l’application du règlement. Les alignements sur les autres voies seront 
considérés comme des limites séparatives, les marges de retrait à appliquer seront donc relatives à celles des limites séparatives. 
 

 

Annexe Il s’agit, sur une même unité foncière, d’une construction dissociée ou non de la construction principale, non affectée à l’habitation 
ou à l’activité principale (garage, abris de jardin, local vélo, piscine, etc.). 
 

Clôture Désigne tout type de construction (mur, muret, grillage, portail, etc.) ou de plantation de végétaux, qui clôt un terrain et qui sert à 
délimiter deux propriétés privées et/ou une propriété privée et le domaine public. 
 

Construction principale Toute construction qui présente une surface de plancher supérieure ou égale à 20 m². 
Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20190722-DE-19-112-PJ-DE
Date de télétransmission : 22/07/2019
Date de réception préfecture : 22/07/2019



Commune de VIC LE COMTE  PLAN LOCAL d’URBANISME  4.5/REGLEMENT 

 

                   48 

 

Construction en second rang Construction située à l’arrière d’une construction existante sur une même parcelle.  

 
Illustration non opposable 

 

Eléments architecturaux Sont considérés comme des éléments architecturaux, les ouvrages en saillie des façades et des toitures tels que les portiques, les 
auvents, les bandeaux…. ne créant pas de surface de plancher. 
 

Emprises publiques L’emprise publique correspond à un espace public. 
Le terrain d’assiette d’une construction peut ainsi jouxter, non seulement une voie ou une autre propriété privée, mais également 
une emprise publique. 
Constituent ainsi des emprises publiques, les voies ferrées, les lignes de métro et tramways, les cours d’eau domaniaux, les 
canaux, les jardins et parcs publics, les bâtiments publics et leurs dépendances, … 
 

Espace libre Il s’agit de l’espace de la parcelle ou de l’unité foncière non occupé par une ou des constructions. 
 

Extension Il s’agit d’une augmentation de la surface de plancher et/ou du volume d’une construction. Elle peut intervenir horizontalement dans 
la continuité de la construction existante ou verticalement, par une surélévation de la construction existante. 
 

Façade Une façade est un mur extérieur délimitant l’enveloppe d’une construction. On distingue la façade principale (façade sur rue), la 
façade arrière et les façades latérales le plus souvent appelées pignon. 
Le calcul des distances par rapport à l’alignement ou par rapport aux limites séparatives s’effectue à partir du plan (mur extérieur) 
des façades hors saillies. 
 

Faitage Ligne de jonction supérieure de deux ou plusieurs pans de toiture inclinés suivant des pentes opposées. Il constitue la ligne de 
partage des eaux pluviales. 
Dans les autres cas, limite supérieure de la toiture. 
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Hauteur La hauteur d’une construction est mesurée sur une verticale donnée, à partir du sol existant (altitude absolue) jusqu’à l’égout de 
toiture. 

    Illustrations non opposables 
 

 
 

Limite séparative Les limites séparatives désignent l’ensemble des limites d’un terrain. Ce sont donc les lignes séparant deux propriétés contigües. 
Il existe deux types de limites séparatives : 
- Les limites latérales qui séparent deux unités foncières et qui joignent l’alignement, 
- Les limites de fond de parcelle qui ne joignent pas l’alignement. 

Illustration non opposable 
 
En se référant à un terrain présentant la configuration d’un quadrilatère régulier, les limites qui aboutissent à l’alignement constituent 
les limites séparatives latérales, la limite opposée à l’alignement constitue la 
limite de fond de parcelle. 
Dans l’acceptation courante, il faut assimiler toute forme parcellaire complexe à cette configuration en 
considérant comme limite séparative latérale tout côté de terrain aboutissant à l’alignement, y compris 
les éventuels décrochements, coudes ou brisures. 

Illustration non opposable 
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Niveau Un niveau est l’espace compris entre le plancher et le plafond dans un bâtiment. 
Ne sont pas comptabilisés comme niveaux au sens du présent règlement, ni les niveaux partiels constitués par des mezzanines, ni 
les niveaux en sous-sol. 
 

Ouvertures Toute baie, orifice ou passage traversant de part en part une paroi de maçonnerie extérieure. 
 

Pentes de toiture Degré d’inclinaison du ou des versants d’une toiture. 
 

 
Equivalence degrés et pourcentages 

 

Parcelle en drapeau Parcelle située en arrière d’une autre et ayant un accès sur le domaine public. 

Illustration non opposable 
 

Recul (par rapport à l’alignement) Le recul est la distance séparant une construction des emprises publiques ou des voies (publiques ou privées) ou d’un 
emplacement réservé. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement à la limite d’emprise publique, de voie publique ou 
privée ou d’emplacement réservé en tout point de la construction. 
 

  Illustration non opposable 
 

Réhabilitation Correspond à une remise en état profond d’une construction ancienne sans procéder à une démolition reconstruction. 
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Retrait (par rapport aux limites 
séparatives) 

Le retrait est la distance séparant la construction d’une limite séparative. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement à la 
limite séparative relativement au plan des façades (hors saillies). 
 

 
Illustrations non opposables 

 

Saillie On appelle saillie toute partie ou élément de construction ponctuel qui dépasse le plan d’une façade d’une construction et non 
constitutive d’une surface de plancher. Les balcons, corniches, moulures, etc. constituent des saillies. 
 

Sol naturel Niveau de terrain pris comme référence pour les différentes cotes de niveau d’une construction. Le sol naturel correspond au sol 
existant avant tout travaux d’affouillement ou d’exhaussement. 
 

Surélévation Le terme « surélévation » d’une construction signifie toute augmentation de la hauteur de la construction. 

Surface de plancher La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, 
calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et 
les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, 
artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble 
autre qu'une maison individuelle au sens de du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis 
uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de 
l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 
(Article R111-22 du code de l’urbanisme) 
 

Terrain (ou unité foncière) Un terrain (ou unité foncière) est une propriété foncière d’un seul tenant, composée d’une parcelle ou d’un ensemble de parcelles 
contiguës appartenant à un même propriétaire ou un même groupe de propriétaires. 
 

Voie Ce terme englobe toute voie, existante ou à créer dans le cadre d'un projet, quel que soit son statut (public ou privé), ouverte à la 
circulation et à tous modes de déplacement (automobile, modes « doux », transports collectifs...), permettant la desserte de l'espace 
naturel ou urbain et desservant plus d’une propriété. 

 

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20190722-DE-19-112-PJ-DE
Date de télétransmission : 22/07/2019
Date de réception préfecture : 22/07/2019


